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 APPEL DE PROJETS   
 EN ART ACTUEL 

 
 
Projet : Art actuel 2019 – Programmation du Festival Artefact 2019 
 

 
Dans le cadre de l’entente de développement culturel avec le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec (2017-2020), la Ville de Vaudreuil-Dorion recherche actuellement des artistes 
ou des consortiums d’artistes pour la réalisation d’œuvres en art actuel qui seront présentées à l’occasion 
du Festival Artefact à Vaudreuil-Dorion les 25, 26 et 27 juillet 2019.  
 
DESCRIPTION DU PROJET : 
 
Des projets en art actuel seront présentés sur le site du festival Artefact dans le cadre de sa programmation 
2019. Cet appel de projets est ouvert à tous les types de disciplines et de médiums artistiques en arts 
visuels. Les projets proposant des œuvres éphémères et des performances de type in situ seront 
privilégiés. 
 
 
MANDAT : 
 

Le mandat consiste à développer, à créer et à installer une œuvre artistique en art actuel qui sera 
présentée sur le site extérieur du Festival Artefact. Les artistes sont invités à déposer un projet artistique 
tenant compte des critères d’évaluation ci-dessous. 

CRITÈRES D’ÉVALUATION : 
 

▪ Audace, originalité et influence sur l’expérience des festivaliers 
▪ Innovation technique et artistique 
▪ Viabilité dans un espace extérieur 
▪ Interactivité de l’installation artistique 
▪ Artiste (points supplémentaires accordés à l’artiste résident de Vaudreuil-Dorion ou de la région) 
▪ Ampleur et dimension de l’installation 
▪ Qualité du dossier présenté 
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EXIGENCES EN MATIÈRE DE CONCEPTION : 
 
Les exigences en matière de conception pour les projets qui seront sélectionnés sont les suivantes :  
 

▪ L’œuvre doit être installée à l’extérieur;  
▪ L’œuvre doit être sécuritaire; 
▪ L’œuvre ne peut contenir de publicité ou de matériel promotionnel pour aucune compagnie ou 

produit; 
▪ L’œuvre ne peut contenir de violation de droit de propriété intellectuelle, de marque de 

commerce, de marque de produit, d’images d’activités illégales; 
▪ L’œuvre doit être composée d’éléments entièrement originaux. Aucune reproduction en tout ou 

en partie ne sera acceptée; 
▪ La Ville de Vaudreuil-Dorion se réserve le droit de refuser tout projet comportant ou véhiculant 

des propos racistes, discriminants ou allant contre les valeurs de la Ville. 
 

BUDGET : 

 
▪ L’artiste disposera d’un cachet  de 3 000 $, taxes incluses. 
▪ L’achat du matériel et tout autre frais en lien avec le projet artistique doivent être compris dans 

le montant de 3 000 $. 
▪ La mise en valeur et l’éclairage de soir de l’installation seront assurés par la Ville de Vaudreuil-

Dorion en fonction des recommandations de l’artiste et des ressources financières. 
 

 
ÉCHÉANCIER : 
 

▪ Les dépôts de projets doivent parvenir à la Ville par courriel à l’adresse kmarin@ville.vaudreuil-
dorion.qc.ca, au plus tard le vendredi 5 avril à midi.  

▪ L’œuvre finale devra être livrée le 25 juillet 2019 en matinée. 
 
 
PERSONNE RESSOURCE 
 
Pour toute question relative à la présente demande, les artistes sont invités à communiquer avec Karine 
Marin, coordonnatrice à l'animation culturelle, au 450 455-3371, poste 2215 ou par courriel à 
kmarin@ville.vaudreuil-dorion.qc.ca 
 
 
Date : 26 février 2019  
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